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Le développement  
économique et commercial  
des territoires

BUREAU D’ÉTUDES EN URBANISME
Ses valeurs

LineaMenta est un bureau d’études en urbanisme, spécialisé dans vos projets de développement économique  
et commercial des territoires.
LineaMenta signifie contours, cadre en latin. 

Être urbaniste, c’est, avant tout, offrir des solutions qui engagent l’avenir d’un territoire tout en respectant son histoire.  
Ainsi, c’est proposer des projets qui soient viables, durables et acceptés de tous. Pour LineaMenta, l’urbanisme 
permet de placer l’intérêt de chacun au service de tous.

Issue d’une double formation en droit de l’urbanisme et en aménagement du territoire, 
Marion a travaillé, de 2012 à 2017, dans différents bureaux d’études privés à Paris, Lille et 
Bordeaux.
En 2017, elle décide de créer son bureau d’études : LineaMenta.

Diplômes :
 •  Master Droit de l’urbanisme, de la construction et de l’immobilier à Bordeaux 

Montesquieu (2010),
 •  Master Urbanisme : stratégies, projets, maîtrise d’ouvrage à Bordeaux Montaigne 

(2012).
Par ailleurs, elle est référente de la région Nouvelle-Aquitaine du Collectif National des 
Jeunes Urbanistes (CNJU).

L’assistance  
à maîtrise  
d’ouvrage

La formation  
continue et initiale

Le cœur de métier de LineaMenta repose sur trois piliers :

L’ÉQUIPE 
Marion Lacombe

 



DREAL Nouvelle-Aquitaine
Mission d’Assistance à Maitrise d’ouvrage dans le traitement 

de l’économie dans les documents d’urbanisme auprès des 12 DDT(M) 
de la Nouvelle-Aquitaine.

Description et contexte du projet 
Le rapport entre économie et documents d’urbanisme n’est pas évident. En effet, ces derniers ne peuvent défi nir que les 
lieux où l’activité peut s’implanter et non pas forcer telle ou telle société à venir s’implanter. Les documents d’urbanisme 
ne peuvent que donner des clés pour favoriser le développement économique. 
Face à cette réalité complexe, la DREAL Nouvelle Aquitaine a souhaité accompagner les DDT(M) sur les thématiques 
qui touchent à l’économie (entreprises, commerces et tourisme) et leurs liens avec les documents d’urbanisme.
 En effet, chaque DDT(M) possède ses propres spécifi cités socio-économiques et nécessite une réponse personnalisée 
qui s’adapte parfaitement à la réalité territoriale. Pour ce faire, la DREAL a fait appel à un consultant extérieur.
Accord-cadre d’un an (2018-2019), renouvelable un an (2019-2020).

Objectifs de la mission
• Accompagner les DDT(M) de la Région Nouvelle-Aquitaine sur la thématique de l’économie dans l’aménagement du 
territoire,

•  Autonomiser et faire monter en compétence les agents de la DDT(M) sur les questions économiques,
•  Permettre à l’Etat d’être plus effi cient dans son aide aux collectivités territoriales sur cette thématique.

Contenu
•  Co-construction d’un argumentaire avec les services concernés,
•  Vulgarisation de la thématique économique,
•  Validation de la cohérence entre les différentes pièces des dossiers,
•  Rédaction de notes techniques à destination des services de l’Etat,
•  Participation et animation de séminaires sur des problématiques économiques spécifi ques.

DREAL NOUVELLE-AQUITAINE
Mission d’Assistance à Maitrise d’ouvrage dans le traitement de l’économie 
dans les documents d’urbanisme auprès des 12 DDT(M) de la Nouvelle-Aquitaine.

Extrait diaporama table ronde Action Cœur de Ville :  
bilan et outils mis en place par les villes lauréates.



Résultat 
•  Participation aux porter à connaissance de l’Etat : SCoT du CAPB – Seignanx (64), SCoT du Bassin d’Arcachon et du Val 

de l’Eyre (33), SCoT du Loudounais (86), SCoT Ouest Limousin (87), SCoT du Val de Garonne Guyenne Gascogne (47).
•  Participation aux avis de l’Etat sur les documents d’urbanisme : SCoT du Thouarsais (79), PLUi Haut Val de Sèvre (79), 

PLUi du Haut Limousin (87), SCoT Corrèze Haute Ventadour (19), PLUi de la Rochelle (17).
•  Animation de séminaires de montée en compétence des services de l’Etat sur des questions d’actualités économiques,
•  Animation d’une table ronde sur Action Cœur de Ville auprès du Service Général pour les Affaires Générales en 

Nouvelle-Aquitaine : bilan et outils mis en place par les villes lauréates.

Mission en cours (renouvellement).

Equipe 
LineaMenta.

Budget
19.450 € HT par an.

DREAL Nouvelle-Aquitaine
Mission d’Assistance à Maitrise d’ouvrage dans le traitement  

de l’économie dans les documents d’urbanisme auprès des 12 DDT(M)  
de la Nouvelle-Aquitaine.

Participation à un avis de l’Etat sur un SCoT,  
élaboration d’un diagnostic partagé.



 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE MARENNES  
Mission d’étude d’opportunité de création d’un Parc Naturel Régional 

(PNR) des Marais du littoral Charentais

Description et contexte
Les communautés de communes du Bassin de Marennes, d’agglomération de Royan et Rochefort ont lancé, dès 2016, 
une réfl exion autour de la création d’un PNR autour des marais du littoral charentais sur leurs trois territoires.
Après l’aval de la Région, ils ont lancé une étude d’opportunité de création d’un tel PNR. Cette étape, indispensable en 
vue de mettre en place un tel outil, doit permettre de valider, au regard des critères légaux du code de l’environnement, 
si le territoire est éligible ou non à ce dispositif. 
Mission commencée en octobre 2018.

Objectifs de la mission
•  Valider l’opportunité de créer un PNR sur le territoire des marais du littoral charentais,
•  Etablir un diagnostic stratégique et prospectif,
•  Poser les jalons d’un projet de territoire commun autour du PNR
•  Evaluer le niveau d’adhésion des acteurs locaux au projet,
•  Evaluer la pertinence de l’outil face aux enjeux du territoire,
•  Défi nir le périmètre pertinent du futur PNR,
•  Ecrire l’argumentaire conclusif d’opportunité de création du PNR.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE MARENNES  
Mission d’étude d’opportunité de création d’un Parc Naturel Régional (PNR)
des Marais du littoral Charentais 

Entente Communauté de Communes du Bassin de Marennes, Communauté d’Agglomération de 
Royan et Communauté d’Agglomération de Rochefort (17).

 La forteresse de Brouage



 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE MARENNES  
Mission d’étude d’opportunité de création d’un Parc Naturel Régional  

(PNR) des Marais du littoral Charentais

Contenu 
•  Elaboration du diagnostic économique et touristique du territoire,
•  Organisation d’ateliers techniques, politiques, de visites du territoire, de rencontres des acteurs,
•  Etude des outils stratégiques et/ou réglementaires existants, mesures alternatives et comparaison avec le PNR,
•  Définition d’un périmètre d’opportunité,
•  Ecriture de l’argumentaire conclusif.

Résultat 
Mission en cours.

Equipe 
Benjamin Haurit (Mandataire), Guillaume Duhamel – Urbaniste du territoire, Rivière Environnement et LineaMenta.

Budget 
69.725 € HT.

 Atelier avec les services techniques

Extrait du diagnostic économique et touristique

Arpentage du terrain avec les services techniques



VILLE DE SAUJON
Elaboration du règlement local de publicité de la ville de Saujon (17)

Description et contexte 
La commune de Saujon a prescrit l’élaboration de son règlement local de publicité en 2015.
Un règlement local de publicité est un document de planifi cation de l’affi chage publicitaire sur le territoire. Ainsi, les 
publicités, enseignes et pré-enseignes, sont soumises à une réglementation protectrice de l’environnement et du cadre 
de vie. Leur installation doit être conforme à des conditions de densité et de format et faire l’objet de déclaration ou 
d’autorisation préalables en mairie.
LineaMenta, accompagné de Laura Hils paysagiste, a repris la mission d’élaboration du règlement en 2019.
Mission commencée en septembre 2019.

Objectifs de la mission
•  Poursuivre l’élaboration du document,
•  Mettre à jour les éléments existants (diagnostic et cartographie),
•  Rédiger le projet,
•  Mener à bien la concertation et l’enquête publique.

VILLE DE SAUJON
Elaboration du règlement local de publicité de la ville de Saujon (17)



 VILLE DE SAUJON
Elaboration du règlement local de publicité de la ville de Saujon (17)

Contenu
•  Mise à jour du diagnostic,
•  Organisation de réunions de travail avec les élus et les techniciens,
•  Définition des orientations générales du projet,
•  Rédaction du projet (rapport de présentation, zonage et partie réglementaire et annexes)
•  Organisation de réunions publiques et de concertation,
•  Analyse des avis des personnes publiques associées et des résultats de l’enquête publique.

Résultat 
Mission en cours.

Equipe 
LineaMenta, Laura Hils paysagiste.

Budget 
12.275 € HT (phase 2).



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRAND SAINT-EMILIONNAIS  
Mission d’étude pour la programmation de l’aménagement de la ZAE Les Chapelles. 

Description et contexte 
La Communauté de Communes du Grand Saint-Emilionnais a engagé, en 2013, l’aménagement d’une ZAE au lieu-dit les 
Chapelles sur la commune des Artigues de Lussac. Deux lots ont été aménagés et occupés dès cette période.
Entre 2013 et 2018; la Communauté de Communes a procédé à l’acquisition de nombreux fonciers pour agrandir la ZAE 
et développer le tissu économique du territoire.
Mission commencée en septembre 2018.

Objectifs de la mission
•  Engager les procédures nécessaires à la création d’un lotissement à vocation économique dont la mise en forme et le 

dépôt d’un ou plusieurs Permis d’Aménager ; 
•  Réaliser un cahier de prescriptions architecturales, environnementales et paysagères ; 
•  Accompagner la Communauté de Communes sur la création d’un bâtiment dédié aux services tertiaires et à l’immobilier 

d’entreprises.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU GRAND SAINT-EMILIONNAIS  
Mission d’étude pour la programmation 
de l’aménagement de la ZAE Les Chapelles. 
Artigues-de-Lussac (33)



Contenu
•  Réalisation d’une étude socio-économique du tissu économique du territoire,
•  Etablissement d’un projet de lotissement en cohérence avec les besoins des entreprises,
•  Rencontres avec les entreprises et les partenaires institutionnels,
•  Programmation d’un bâtiment tertiaire, totem de la ZAE,
•  Organisation de réunions publiques.

Résultat 
Mission en cours.

Equipe 
Hanuman Architecture et Urbanisme (mandataire), Fabien Charlot Paysagiste, SERVICAD, IDE Environnement,  
LineaMenta.

Budget 
62.600 € HT (tranche ferme).

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRAND SAINT-EMILIONNAIS  
Mission d’étude pour la programmation de l’aménagement de la ZAE Les Chapelles. 



ESPACE CHIFOUMI 
Etude de marché, étude socio-économique d’implantation, de faisabilité et d’opportunité 

pour la création d’un espace de coworking et d’un Fab’Lab 
dans les métiers du textile et du papier.

Description et contexte 
L’espace CHIFOUMI est un espace de coworking dédié aux métiers du 
textile et du papier.
Bordeaux, depuis cinq ans, a vu le nombre d’espace de cowoking explosé. 
Les porteuses de projet souhaitent valider l’opportunité de créer, dans ce 
contexte, un espace de coworking, couplé à un Fab’Lab, dédié à ses métiers, 
dans le centre-ville de Bordeaux.
Mission menée de juin à juillet 2017.

Objectifs de la mission
•  Valider l’opportunité d’implanter un concept mixte “Espace coworking - 

Pépinière - Fab’Lab” sur la thématique de la couture sur le territoire de 
Bordeaux,

•  Identifi er les secteurs préférentiels d’implantation,
•  Valider les sites retenus.

Contenu
•  Focus sur les espaces de coworking et les tiers-lieux,
•  Etudes des concepts de coworking, fab’lab et pépinière,
•  Analyse de la concurrence et du tissu socio-économique de Bordeaux,
•  Etude de marché et positionnement prix,
•  Benchmarks d’espaces mixtes
•  Etude de sites potentiels.

Résultat
•  Ouverture de l’espace CHIFOUMI en janvier 2018,
•  Confi rmation de l’intérêt de créer un espace coworking et Fab’Lab, 

abandon de l’espace pépinière,
•  Obtention d’un prêt bancaire.

Equipe
LineaMenta 

Budget
Confi dentiel

ESPACE CHIFOUMI 
Etude de marché, étude socio-économique d’implantation, de faisabilité 
et d’opportunité pour la création d’un espace de coworking et d’un Fab’Lab 
dans les métiers du textile et du papier.
Bordeaux (33)



Marion Lacombe
Urbaniste et Juriste

Tél. : 06 77 24 08 38
marion.lacombe@lineamenta.fr

www.lineamenta.fr


